
                                                  

 

 

� Pour l’annulation de la procédure disciplinaire 

arbitraire engagée à l’encontre de notre Collègue 

Raphaël GIRANDIER. 

� Pour l’annulation du rapport mensonger, infligé à 

ce dernier par son responsable. 

� Pour que Raphaël soit reçu avec ses Collègues 

par le Président de Plaine Commune. 

LE 6 JUIN 2013, 
A 8H, AU CENTRE TECHNIQUE COMMUNAUTAIRE 

DE PIERREFITTE-SUR SEINE, 

Soutenez notre Collègue, et faites la Grève. 

 

FO, LIBRE ET INDEPENDANT 

 …. APPEL A LA GREVE …. 
 


